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Regeste
Levée de l'admission provisoire (asile)
Erwägungen
E. 1.1
Le Tribunal connaît de manière définitive des recours contre les décisions (art. 5 de la loi fédérale du 20 décembre 1968 sur la procédure administrative [PA; RS 172.021]) de l'ODM (art. 105 de la loi sur l'asile du 26 juin 1998 [LAsi; RS 142.31] et art. 31 à 34 LTAF; art. 83 let. d ch. 1 de la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral [LTF; RO 2006 1205]),.
E. 1.2
Les recours pendants devant les Commissions fédérales de recours ou d'arbitrage ou devant les services des recours des départements sont traités dès le 1er janvier 2007 par le Tribunal administratif fédéral dans la mesure où il est compétent (art. 53 al. 2 LTAF première phrase).
E. 1.3
Les procédures pendantes à l'entrée en vigueur de la loi sur l'asile du 26 juin 1998, dans sa teneur au 5 décembre 2006, sont régies par le nouveau droit (art. 121 al. 1 de la loi sur l'asile du 26 juin 1998 [LAsi; RS 142.31]). Le nouveau droit de procédure s'applique (art. 53 al. 2 phr. 2 LTAF).
E. 1.4
A._______ a qualité pour recourir. Présenté dans la forme et les délais prescrits par la loi, le recours est recevable (art. 48ss PA).
E. 2
Lorsqu'il refuse d'entrer en matière sur une demande d'asile ou qu'il la rejette, l'ODM prononce, en règle générale, le renvoi de Suisse du demandeur et ordonne l'exécution de cette mesure ; il tient compte du principe de l'unité de la famille (art. 44 al. 1 LAsi). Ici, l'admission provisoire octroyée au recourant le 29 août 2002, l'a été consécutivement à la décision de l'ODM du même jour de renoncer momentanément, pour cause d'inexigibilité au sens de l'art. 14a al. 4 LSEE, à ce que son prononcé de renvoi du recourant soit mis en oeuvre. De fait, sous réserve des cas d'empêchement prévus par la loi, notamment à l'art. 14a al. 2ss LSEE, l'exécution d'un renvoi ne peut être ordonnée que si le renvoi lui-même l'a aussi été. En règle générale, le renvoi d'un étranger doit être ordonné, pour autant qu'il n'existe pas un droit à l'octroi d'une autorisation de séjour (art. 14 al. 1 LAsi). En l'occurrence, il appert d'une communication du Service de la population du canton de D._______ à l'ODM et des informations obtenues par le Tribunal auprès de l'autorité cantonale qu'une demande de regroupement familial du recourant avec son épouse - une ressortissante française titulaire d'un permis de séjour de courte durée en Suisse - a été introduite le 1er mai 2007 devant l'autorité cantonale susmentionnée, laquelle a réceptionné la demande (visant à l'octroi d'une autorisation de séjour) mais ne s'est pas encore prononcée matériellement à son sujet. Aussi, dans ce cas de figure, il appartient au Tribunal d'examiner à titre préjudiciel si le recourant a droit à l'octroi d'une autorisation de séjour au sens de l'art. 14 al. 1 LAsi. Sous réserve de dispositions légales contraires, les tribunaux et les autorités sont en effet habilitées à examiner à titre préjudiciel des questions juridiques relevant d'un autre domaine du droit, pour autant que l'autorité compétente en la matière n'ait pas encore rendu de décision entrée en force (JICRA 2001 n° 21 consid. 10 p. 177). S'il résulte de cet examen que le recourant a en principe droit à l'octroi d'une autorisation de séjour, le Tribunal devra alors annuler le renvoi ordonné (en procédure d'asile), car il convient d'admettre que dans ce cas l'autorité de police des étrangers est compétente pour décider si elle entend accorder l'autorisation requise et, dans la négative, pour se prononcer sur la question du renvoi (JICRA 2001 n° 21 consid. 11a p. 177).
E. 2.1
En l'occurrence, l'épouse du recourant est une ressortissante française au bénéfice d'une autorisation de séjour de courte durée en Suisse (permis "L"). De ce fait, le recourant dispose, en principe, en vertu des art. 7 lettre d de l'accord du 21 juin 1999 entre la Confédération suisse, d'une part, et la Communauté européenne et ses Etats membres, d'autre part, sur la libre circulation des personnes (ci-après : l'Accord ou ALCP; RS 0.142.112.681) et 3 par. 1 et 2 annexe I ALCP, d'un droit (dérivé) à une autorisation de séjour en Suisse pendant toute la durée formelle de son mariage, à l'instar de ce que prévoit l'art. 7 al. 1 LSEE pour le conjoint étranger d'un ressortissant suisse (cf. ATF 130 II 113 consid. 8.3 p. 129).
E. 2.2
Partie intégrante de l'Accord (cf. art. 15 ALCP), l'annexe I ALCP règle le détail du droit mentionné à l'art. 7 lettre d ALCP en prévoyant que, quelle que soit sa nationalité, le conjoint d'un ressortissant d'une partie contractante a le droit de "s'installer" avec ce dernier (art. 3 par. 1 et 2 annexe I ALCP). Ce droit est calqué sur la réglementation prévue aux art. 10 et 11 du règlement (CEE) N° 1612/68 du Conseil du 15 octobre 1968 relatif à la libre circulation des travailleurs à l'intérieur de la Communauté (JO N° L 257 p. 2), si bien que son interprétation doit se faire en tenant compte de la jurisprudence antérieure au 21 juin 1999 qui a été rendue en la matière par la Cour de justice des Communautés européennes (ci-après : CJCE ; cf. ATF 130 II 113 consid. 5 p. 118 ss et les références). S'inspirant d'une récente jurisprudence de cette juridiction (arrêt de la CJCE du 23 septembre 2003, Secretary of State for the Home Department c. Akrich, C-109/01, in EuGRZ 2003, p. 607 ss, pts 49 ss p. 611/612), le Tribunal fédéral a précisé que l'art. 3 annexe I ALCP n'était pas applicable lorsque, au moment de la demande de regroupement familial, le membre de la famille concerné du ressortissant communautaire n'avait pas la nationalité d'un Etat membre de la Communauté européenne et ne résidait pas déjà légalement dans un Etat membre (ATF 130 II 1 consid. 3.6 p. 9 ss). En l'occurrence, le recourant est Angolais et au moment de sa demande de regroupement familial avec son épouse, le 1er mai 2007, il résidait en Suisse, soit dans un pays qui n'est pas membre de la Communauté européenne. Dès lors, l'art. 3 annexe I ALCP ne lui est pas applicable. Toutefois, ce dernier, qui a épousé une ressortissante d'un Etat membre de la Communauté européenne, peut bénéficier de l'art. 2 ALCP, aux termes duquel "les ressortissants d'une partie contractante qui séjournent légalement sur le territoire d'une autre partie contractante ne sont pas, dans l'application et conformément aux dispositions des annexes I, II et III de cet accord, discriminés en raison de leur nationalité". L'art. 2 ALCP figure en effet dans les "dispositions de base" de l'Accord (art. 1 à 9 ALCP) dont il exprime l'un des objectifs fondamentaux. Le principe de non-discrimination revêt ainsi une portée générale ( Arrêt du 2 août 2004 de la IIe Cour de droit public, 2A / 7 / 2004/ fzc).
E. 2.3
Il convient dès lors d'examiner à la lumière de l'art. 2 ALCP l'éventuel droit du recourant à une autorisation de séjour, qui ne pourrait se fonder que sur des dispositions du droit interne, puisque l'art. 3 annexe I ALCP n'est pas applicable en l'espèce.
E. 2.4
En vertu du principe de non-discrimination garanti par l'art. 2 ALCP, le recourant peut donc réclamer que sa demande d'autorisation de séjour soit examinée sous l'angle de l'art. 7 LSEE. Selon cette disposition, le conjoint étranger d'un ressortissant suisse a droit à l'octroi et à la prolongation de l'autorisation de séjour pendant toute la durée formelle de son mariage. Aussi est-ce par l'application de l'art. 2 ALCP qu'il reviendra à l'épouse du recourant d'invoquer (car seuls les ressortissants d'une partie contractante peuvent s'en prévaloir) que ce dernier pourra se voir délivrer une autorisation de séjour pendant toute la durée formelle de son mariage, laquelle autorisation ne pourra bien entendu pas excéder la durée de celle octroyée à son épouse.
E. 3
Vu ce qui précède, le recours doit être admis et annulée la décision du 27 janvier 2005 de lever l'admission provisoire octroyée au recourant le 29 août 2002, la compétence en cette matière relevant désormais de l'autorité cantonale de police des étrangers saisie de la demande de regroupement familial du recourant avec son épouse (cf. JICRA 2001 no 21 consid. 11a p. 177).
E. 4.1
Vu l'issue de la cause, il n'est pas perçu de frais de procédure (art. 63 al. 1 PA).
E. 4.2
Par ailleurs, dans la mesure où il obtient gain de cause, le recourant peut prétendre à l'allocation de dépens aux conditions des art. 64 al. 1 PA et 8 OFIPA. Au vu de la cause considérée dans son ensemble, le Tribunal décide, en l'absence d'un décompte de prestations, de lui allouer ex aequo et bono un montant de 500 francs (TVA comprise) à titre d'indemnité de partie. (dispositif page suivante)
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